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ACOUSTIQUE 
 
CALCUL DE LA DURÉE DE RÉVERBÉRATION 
 
 
Formule de Sabine :   
 
 
 
Tr : durée exprimée en secondes. 

A : absorption totale du local exprimée en m². 

L’aire d’absorption équivalente A (en m²) d’un local est la somme des aires d’absorption équivalente 
des surfaces des parois et des objets existants dans le local. 

Remarque : si l’aire d’absorption A augmente, Tr diminue. 
 

Tableau de coefficients d’absorption 

Coefficients d'absorption de matériaux et 
surfaces. 

Matériau ou 
Surface 

125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz >4000kHz 

Mur peint 0.013 0.015 0.02 0.03 0.04 0.05 

Porte 0.12 0.22 0.17 0.09 0.10 0.110 

Moquette (Moyenne 
densité) 

0.05 0.16 0.44 0.7 0.6 0.4 

Tapis ou Moquette 
épaisse 

0.15 0.25 0.5 0.6 0.7 0.8 

Béton 0.36 0.44 0.31 0.29 0.39 0.25 

Béton peint (laqué) 0.01 0.05 0.06 0.07 0.09 0.08 

Plancher en bois 0.15 0.11 0.10 0.07 0.06 0.07 

Châssis fixes (baie 
vitrée) 

0.35 0.25 0.18 0.12 0.07 0.04 

Mur en Brique 0.05 0.04 0.02 0.04 0.05 0.05 

Sol en Linoléum 0.02 0.04 0.05 0.04 0.05 0.05 

Plafond acoustique 
En laine de roche 

0.67 0.98 0.98 0.90 0.98 0.96 

Plaque de plâtre  0,04 0,03 0,03 0,04 0,05 0,08 

Mousse acoustique 
(100mm) 

0.2 0.7 0.99 0.99 0.99 0.99 

Isolant 
0.018 0.020 0.020 0.032 0.032 0.040 
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